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Procès-verbal 
Conseil d’établissement 
Jeudi 04 novembre 2021 

18:35 sur TEAMS 
 

Présences : Madame Mélanie Charbonneau, directrice  
 Madame Myriam Ménard, présidente 

 Monsieur David Lemieux, vice-président 
Madame Kaoutar Dadsi, secrétaire 
Madame Geneviève Dessureault, parent 
Madame Valérie Gaudet Zwibel, enseignante 
Madame Sarah Côté-Imbeault, enseignante  
Madame Daniela Tataurov, enseignante 

 Madame Josée Tarditi, technicienne du service de garde 
 
Absence :   

 
 

Public :  Monsieur Frédéric Poulin, parent et membre substitut 
  Monsieur Marc Cholette, parent et membre substitut 
  Monsieur Alexis Degrace, technicien du service de garde 
   

 

  
1. Ouverture de l’assemblée Ouverture de l’assemblée par Mélanie Charbonneau à 18:37 

2. Questions du public  Aucune  

3. Adoption de l’ordre du jour (r)   C.É., 2021-11-4 (1) 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par David 
Lemieux et appuyée par Daniela Tataurov.  
  

4. Élection des membres de la 
communauté (r) 

 
Aucun membre de la communauté n’a été présenté au CE.  
 
Mélanie suggère à Valérie de contacter l’organisme Fusion 
Jeunesse considérant leur implication cette année au 2e cycle. 
David a suggéré Héritage Laurentien. 
Myriam suggère la librairie de Verdun considérant l’implication 
dans la promenade Wellington. Myriam se chargera de contacter 
la librairie de Verdun.  
Valérie note que le libraire de la section jeunesse est excellent et 
qu’on pourrait également le contacter pour être membre. 
Sarah suggère à Mélanie de trouver le nom du responsable de la 
section jeunesse dans une des factures. 
 
Geneviève demande à Mélanie de réutiliser le document envoyé 
l’année passée à différents organismes du quartier afin d’inviter la 
librairie de Verdun. 
 
Ce point sera rediscuté au prochain Comité. 
 

5. Lecture et adoption du procès-
verbal (2021-10-7) - (r) 

C.É., 2021-11-4 (2) 
David Lemieux propose l’adoption du procès-verbal du 7 
octobre 2021. Josée Tarditi appuie la proposition. 
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6. Suivi du procès-verbal du 7 octobre 
2021 (i) 

Retour sur les frais chargés aux parents pour la sortie des élèves 
du 2e cycle. Les fonds récoltés par la classe de Valérie n’ont pas 
suffi à couvrir les frais de transport considérant que la contribution 
était volontaire.   
Valérie ne sait pas à combien s’est élevé la somme récoltée pour 
cette activité. Elle n’a pas non plus reçu de commentaires de 
parents à ce sujet néanmoins les enfants étaient ravis et le repas 
très apprécié. 
 
Valérie va nous revenir, au prochain CE, avec le total des 
sommes amassées pour les classes de 2e cycle. 
 

7. Comité de parents (i) Myriam présente brièvement la rencontre du comité parent et 
aborde l’article240. 
Mélanie explique que le ministère permet aux écoles d’être régi 
sous l’article 240 plutôt que 230. Ceci permettra aux Saules rieurs 
de sélectionner ses propres critères d’inscriptions (ex. : faciliter 
l’inscription de la fratrie aux saules rieurs) ou d’obtenir des 
dérogations pour les examens ministériels. À noter que cette 
demande doit être renouvelée tous les 4 ans. Le centre de 
service est d’un bon soutien et est très collaboratif avec l’école. 
 
La demande devra être complétée avant le 17 décembre 2021 
afin de passer au Comité de direction du centre de service (de 
février ou mars 2022). Les changements seraient ainsi effectifs 
pour la rentrée scolaire 2022. 
 
Mélanie mentionne que la directrice de l’école Nouvelle-Querbes 
et le directeur de l’école Jonathan vont lui partager une copie de 
leur demande afin de faciliter la demande des Saules rieurs.  
Mélanie est en charge de ce projet. Elle contactera les parents 
fondateurs afin de coordonner le comité de travail dont feront 
parti : Geneviève, Valérie, Myriam et David. 
 
https://www.emsb.qc.ca/csem/ecoles/primaire/programmes/statut-
240 
 

8. Nouveautés du personnel de l’école 
(i)  
 

a. Maternelle 
Gabriel et Sarah Côté-Imbeault ont démarré de nouveaux 
thèmes et expliquent aux enfants comment proposer leur 
vision et les guident afin de les développer pour en faire des 
projets de classes. 
Rencontre avec Kim pour faire de nouveaux projets 
conjoints : les maternelles participent au projet des 1ers 
cycles. 
 
b. 1er Cycle : 
Le décloisonnement en Mathématique des 186-185 a débuté. 
Les classes font de plus en plus de classes extérieures. La 
classe de Kim a verni les tables extérieures. Les cours de 
cuisinent ont démarrés.  
 
c. 2e cycle 
La sortie au camp bout en train s’est très bien passé. Malgré 
la pluie les activités ont continué dans la bonne humeur. 
La maison hantée prévue pour Halloween a été annulée en 
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raison des quelques cas de Covid. Possibilité de faire une 
maison féerique pour Noël afin de compenser. Les rencontres 
avec l’équipe de Fusion Jeunesse ont démarré. Les enfants 
du 2e cycle ont participé à un atelier avec les maternelles. 

 
d. Spécialistes et professionnels : 
En éducation physique plusieurs petits projets sont en 
préparation : Kayak pour le 2e cycle, invitation d’un athlète 
sportif de l’Impact pour rencontrer les enfants en personne. 
Initiation au l’activité du parcours avec l’organisme Parkour 
pour le 1er cycle. 
La course obstacle était un succès auprès des enfants de 
l’école pour l’Halloween. 

 
Au cours de danse la chorégraphie pratiquée et présentée 
par les enfants sous la chanson d’Arianne Moffatt ensemble 
sensible. Les enfants apprennent à créer leur propre 
chorégraphie et acquérant du nouveau vocabulaire. 

 

9. Nouveautés du service de garde (i)  
 

Finalement chaque groupe a son propre éducateur, car depuis le 
début de l’année il y avait des remplaçants. Diane est la nouvelle 
éducatrice pour la classe de Myriam. 
SDG en action débute le 8 novembre. 
Le club des petits déjeuners débute la semaine du 7 novembre. 
Une salle de l’école est aménagée afin de garder la nourriture 
reçue qui couvre une période de 2 semaines. Cette salle sera 
toujours fermée sauf lorsqu’Alexis Degrace est présent (ou autre 
adulte responsable). Alexis va préparer les bacs, il y aura un bac 
par classe. Le prof assignera 2 enfants par classe pour ramener 
les bacs dans les classes.  
Pour des raisons sanitaires principalement dues à la pandémie il 
y a du suremballage. 
La contribution volontaire suggérée par famille va servir à bonifier 
les commandes.  
Mélanie demande si on doit modifier ou avons des questions sur 
la lettre du club des petits déjeuners : 
Geneviève recommande de rajouter les explications sur la 
contribution volontaire ainsi que sur les causes du suremballage.  
La recommandation du club des petits déjeuners est d’exploiter 
ce moment afin d’entamer des discussions sur l’alimentation 
équilibrée.  
Mélanie explique que les enseignants se posent la question sur la 
flexibilité de l’horaire du petit déjeuner s’il peut être remis à la 
collation spécialement pour les spécialistes. 
 
Mélanie va discuter avec les enseignants lors de l’assemblée 
générale, mardi, afin de clarifier les attentes de tous. 
 

10. Comité École (i) 
  
 

Mise à jour des représentants du CE à certains comités d’école : 
Comité réflexion pédagogique : Sarah Côté-Imbeault  
Comité inclusion : Geneviève 
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11. Sorties éducatives (r)  
 

C.É., 2021-11-04 (3) 
 
Mélanie a présenté et expliqué le tableau des activités prévues 
Mélanie dont la sortie au parc Angrignon est chapeautée par 
l’organisme Guêpe. 
 
Sarah Côté-Imbeault propose le plan d’activité et David 
Lemieux l’appuie. 

12. Aide aux parents (r)  
 

C.É., 2021-11-04 (4) 
Initialement un point informatif, après discussion du comité il 
a été facilement converti en résolution considérant la 
pertinence de cette mesure. Voir plus bas la résolution.    
 
Mélanie a lu la mesure 15024 et expliqué l’objectif derrière sa 
mise en place. L’année passée le budget alloué à cette mesure 
s’élevait à 2512 $ dont une partie a permis d’inscrire l’école au 
site web aidersonenfant.com. La balance de 700 $ a été utilisée 
par Gabriel et Sarah Côté-Imbeault afin d’acheter des jeux 
éducatifs. 
Sarah Côté-Imbeault a expliqué qu’elle a offert à certains parents 
de sa classe d’emprunter certains de ces jeux éducatifs afin de 
les aider à mieux soutenir leurs enfants.  
Sarah Côté-Imbeault affirme que la bibliothèque couvre certains 
besoins de la maternelle au premier cycle néanmoins et qu’il y a 
place de pour de nouveaux jeux. 
Myriam suggère d’offrir des livres en plus des jouets éducatifs. 
Mélanie renchérit en suggérant une section parent dans la 
bibliothèque afin de permettre aux parents de profiter de livres 
pédagogiques pour la maternelle et le premier cycle.  
Sarah Côté-Imbeault aime l’idée d’avoir des coups de cœur sur 
les livres pour inspirer les parents et pense la mettre en place 
avec Gabriel. 
Mélanie informe le CE que le site web aidersonenfant.com n’a 
pas été très populaire avec les parents l’année passée ; 
l’achalandage des saules rieurs est largement plus bas en 2020 
que celui des autres écoles du centre de service.  
  
 
Résolution : 
Le budget de la mesure Aide aux parents sera utilisé afin 
d’acquérir des jeux éducatifs pour les maternelles et le premier 
cycle ainsi que des livres éducatifs et pédagogiques pour les 
parents. La somme couvrira également tout le matériel 
nécessaire pour l’étiquetage, l’emballage et tout autre matériel 
connexe nécessaire afin de permettre l’utilisation du matériel par 
plusieurs familles. Une somme de 240 $ sera accordée afin de 
libérer Sarah Côté-Imbeault une journée de travail sur ce projet.   
 
 
Kaoutar Dadsi propose cette résolution et Dana Tataurov 
l’appuie.  
 

13. Photo scolaire (r)  
 

 
Mélanie demande au comité les retours des parents sur la 
photographe et son travail afin de soit renouveler son contrat ou 
contracter les services d’un autre photographe scolaire. 
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Kaoutar a suggéré de reporter cette décision au prochain comité 
afin d’attendre la réception des photos avant de juger de la 
qualité du travail malgré la satisfaction de plusieurs parents.  
 
Décision sera prise au prochain CE 

14.Comité adhoc cour d’école (r) Création d’un comité adhoc pour la recherche de financement et 
cogner aux portes des grandes entreprises. Il reste à trouver un 
parent responsable de ce comité adhoc afin de s’assurer 
d’amasser des sous pour le verdissement de l’école.  
Kaoutar poursuit les discussions avec les parents de la ruelle 
verte afin de trouver des parents intéressés à prendre en charge 
ce comité. 
Mélanie va mettre une note dans la lettre de la semaine.  
 
Va être statué au prochain comité quel parent sera en charge 
du comité. 
 

15. Nouveauté de la direction (i)  
 

 
a. Budget école  
Le budget de l’école sera présenté au prochain comité 

 
b. PEVR=Plan d’engagement vers la réussite permet d’offrir 

du budget supplémentaire à l’école tout en lui 
recommandant comment le dépenser à travers 
différentes mesures 

Mélanie présentes les différentes mesures utilisées par 
l’école  
— Mesure 15025 : Seuil minimal de service.  
Cette mesure vise à assurer un niveau de base des services 
complémentaires. À travers cette mesure on peut remplacer 
Dominique) et engager Julie 2e TES.  
– Mesure 15022 : bien être à l’école  
Aide les enseignants et les élèves à bien vivre le projet 
éducatif de l’école. Cette mesure permet de libérer une 
enseignante du 2e cycle afin d’avoir du temps d’aider l’équipe 
à bâtir des ateliers d’écritures et d’autres activités éducatives 
— Mesure 15023 : à l’école on bouge.  
Cette mesure vise à ce que tous les élèves de l’école soient 
actifs les jours de classes pendant minimum 60 min. Cette 
mesure permet l’achat du matériel de plein air et permet de 
libérer l’enseignante pour gérer du camping d’hiver et 
organiser des activités pour toute l’école (activités assez 
complexes à organiser). Du coup Alexandra ne travaille pas 
avec ses groupes, mais organise ces activités. 

 
Mélanie présente la vidéo du centre de service qui présente 
les très bons résultats de la CSMB cette année par rapport 
aux autres centres de service. 

 
c. COVID — 19 
Changement dans le traitement des cas de covid en classe. 
Si un cas se présente dans une classe on travaille en 
collaboration avec ambulance Saint-Jean pour faire des tests 
sur place. Nouveau procédé jusqu’à Noël. La vaccination 
commence à la fin du mois de novembre (en attente de santé 
Canada). La vaccination se ferait à l’école ou dans les 
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centres de vaccination.  
 

16. Questions diverses  
 

 
Valérie et Dana ont demandé de déplacer l’heure du CE à 19 h 
ou 18 h 45. Myriam a appelé au vote. Suite au vote, l’heure du 
CE est maintenue à 18 h 30.  

 

L’assemblée est levée à 20 h 40. 
 


